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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

62 - COMMISSION BOTANIQUE DU PARC DE LA ROCHE-FAUCONNIÈRE
REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DÉPLACEMENT ET DE SÉJOUR

La commission botanique du parc de la Roche Fauconnière est une instance consultative scientifique et
technique créée à la demande du conservatoire du littoral, propriétaire du site, de la ville de Cherbourg-
en-Cotentin gestionnaire et de l’association Cité des Plantes partenaire.
Elle est composée de membres bénévoles experts aux profils et parcours variés, issus des divers réseaux,
organismes et instances dans le domaine de la botanique.
Ses missions et son fonctionnement sont décrits dans le règlement joint à la délibération.

Les membres de la commission botanique seront amenés à se réunir 1 à 2 fois par an et à se rendre sur le
site.
Considérant  que les prestations effectuées,  à  titre gracieux,  par  les  scientifiques apportent une aide
indispensable au réaménagement du jardin botanique de la Roche Fauconnière, l'administration propose
de leur rembourser les frais de déplacements et d’hébergement lors des réunions programmées par la
commission.

Les frais de déplacement et d’hébergement seront calculés sur la base du tarif municipal en vigueur pour
la prise en charge des frais de mission des agents de l’administration :

- Frais de transport – transports publics
- Frais de transport – véhicule personnel
- Frais d’hébergement et repas
- Autres frais sur justificatif (inscriptions, etc.) 

Les dépenses seront imputées sur la ligne de crédits 47892 (remboursement frais scientifiques) de la
Direction Nature Paysage et Propreté, pour un montant maximum de 10 000 € par an.

Le règlement de la commission botanique est annexé pour information.

Le conseil est invité à approuver le dispositif  ci-dessus afin de permettre le remboursement des frais
engagés  par  les  scientifiques  qui  apportent  une  aide  à  la  pérennisation  et  au  développement  du
patrimoine végétal du parc et qui contribuent à la réflexion menée pour le réaménagement du jardin
botanique de la Roche Fauconnière.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h07 Nombre de votants : 55
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1

Estelle HAMEL
NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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